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Chronique de votre maire
Cher.e Rochvillois.e.s,
Vous avez de bonnes idées, vous avez des inquiétudes, vous 
voyez des améliorations possibles ? Je suis là pour vous !

Venez à ma rencontre, au Café du Maire. 
On discutera des enjeux qui vous concernent.

LE CAFÉ DU MAIRE SUR  
RENDEZ-VOUS.

Il est possible de rencontrer madame  
la mairesse pour des rencontres en privé.

Pour prendre rendez-vous : 
maire@saint-jude.ca

CONSEIL MUNICIPAL
Annick Corbeil  
Mairesse 
Déléguée au comité des loisirs et des sports 
Courriel : maire@saint-jude.ca

Sylvain Lafrenaye 
Délégué à la régie d'Aqueduc Richelieu Centre 
Délégué au comité de la voirie 
Délégué au comité de démolition 
Délégué de la Sûreté du Québec 
Courriel : conseiller1@saint-jude.ca

Denis Jr Lallement 
Délégué du Club de l'Âge d’Or, de la MADA, de l'AFÉAS,  
du comité de la culture, du patrimoine et de la bibliothèque 
Délégué au comité de l'UQROP 
Délégué substitut au comité consultatif d'urbanisme 
Courriel : conseiller2@saint-jude.ca

Richard Hébert
Délégué à la Régie Intermunicipale d’Acton et des Maskoutains
Délégué substitut de la Sûreté du Québec 
Courriel : conseiller4@saint-jude.ca

Anolise Brault 
Mairesse suppléante 
Déléguée à la Maison des Jeunes, à la jeunesse, à l'école  
et aux questions familiales 
Déléguée au comité de démolition 
Déléguée à la protection de l’environnement 
Courriel : conseiller3@saint-jude.ca

Tom Lapierre 
Délégué substitut à la Régie intermunicipale d’Acton  
et des Maskoutains 
Délégué au comité consultatif d'urbanisme 
Délégué au comité de démolition 
Courriel : conseiller5@saint-jude.ca

Jacob Raby 
Délégué au comité de la protection civile 
Délégué au comité de l’action locale 
Délégué substitut au comité de démolition 
Délégué aux ressources humaines 
Courriel : conseiller6@saint-jude.ca

Nouveaux bébés
Par sa politique familiale, le conseil municipal désire souligner d’une façon particulière l’arrivée  
d’un nouveau petit dans son village. Ainsi, Céline Proulx, bénévole du comité des loisirs, se rendra 
chez les nouveaux parents afin de remettre un panier cadeau au nom de la municipalité. Nous 
demandons votre contribution en appelant au bureau municipal au 450 792-3855 pour nous in-
former de l’arrivée d’un nouveau-né à Saint-Jude puisque ce n’est pas une information que nous 
possédons.

Les membres du conseil municipal vous invitent à communiquer avec eux pour toutes questions ou suggestions. 
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Messages de votre municipalité

Fermeture du bureau municipal
Veuillez prendre note  

que le bureau municipal  
sera fermé le 

lundi 18 mai 2026  
à l'occasion de  

la fête nationale des Patriotes. 

Nous serons de retour  
le mardi 19 mai dès 8 h 30 !

MAI

Lundi

18

Fermeture du bureau municipal
Veuillez prendre note  

que le bureau municipal  
sera fermé le 

mercredi 24 juin 2026  
à l'occasion de  

la fête nationale du Québec. 

Nous serons de retour  
le jeudi 25 juin dès 8 h 30 !

JUIN

Mercredi

24

Ventes de garage sans permis 
Les dates des fins de semaine de vente de garage sans 
permis pour 2026 ont été déterminées. Les résidents-es 
de Saint-Jude pourrons tenir une vente de garage sur leur 
propriété aux dates suivantes :

9 et 10 mai – 4 et 5 juillet
10, 11 et 12 octobre

Si vous prévoyez en faire une, n’hésitez pas à nous faire 
parvenir vos coordonées par courriel à info@saint-jude.ca. 
La liste des adresses inscrites sera diffusée sur notre page 
Facebook.

Donnons un coup de pouce  
à nos pollinisateurs !  
La Municipalité vous invite encore cette année à retarder 
le plus possible la tonte de votre gazon afin d'offrir une 
précieuse source de nectar et de pollen aux abeilles, bour-
dons et autres insectes utiles, à un moment où ils en ont 
le plus besoin. 

Merci à tous ceux et celles qui contribuent  
à protéger notre environnement,  

un petit geste à la fois.



Page 4 • Municipalité de Saint-Jude –Le Rochvillois . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   Mai • Juin 2026

Félicitations à la rockvilloise, Tania Slobodian et à sa coé-
quipière Sylvie Richard Berge, de l’équipe numéro 35 Cap 
& Faucons, pour leur participation au Rallye Aïcha des 
Gazelles du Maroc de 2026. Elles ont malheureusement 
dû déclarer forfait suite à des bris mécaniques, mais nous 
sommes fiers d’elles et du courage, de la persévérance 
et de l’esprit sportif dont elles ont fait preuve durant le 
voyage.

Messages de votre municipalité
Félicitations à Sabrina Martel, résidente de Saint-Jude, qui 
a vu son premier roman « Entre la vie et la nuit » paraître 
le 11 avril dernier ! Si vous souhaitez en avoir une copie,  
vous pouvez vous le procurer directement auprès d’elle au :  
info.sabrinamartel@gmail.com ou en librairie dès main-
tenant. Il sera aussi disponible pour emprunt à la biblio-
thèque de Saint-Jude sous peu.

« Entre la vie et la nuit est un roman d’inspiration, une 
quête entre le cœur et la raison. Avocat de métier, à l’âme 
rêveuse, Noah se réfugie dans son monde où la musique 
l’apaise et lui fait oublier, l’espace d’un instant, l’incon-
fort d’un poids que lui porte un tel statut. Une profession 
qu’il n’a jamais vraiment choisie. Blasé, il s’interroge. Que 
serait-il devenu s’il s’était écouté ? Dans l’absence de 
doute ou d’affirmation de soi, serait-il à la même place au-
jourd’hui ?

Prétextant qu’il est trop tard pour faire marche arrière, 
notre jeune avocat sera surpris de la tournure des évène-
ments que lui réserve la vie. Alors que ses questions le ra-
mènent au cœur de son existence, l’inévitable survient. La 
vie lui offre-t-elle une deuxième chance ? Se voyant trans-
porté dans un univers inconnu, Noah se découvre sous un 
nouvel angle. 

À la croisée des chemins, notre passionné poursuivra-t-il 
la voie de la rationalité ou se permettra-t-il enfin d’écouter 
les élans de son cœur ? »
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CONSEILS DE PRÉVENTION  
ET DE SÉCURITÉ INCENDIE  
ET CIVILE
Contamination ou pénurie d'eau potable

Que faire avant ?
Préparez une trousse d'urgence 
pour la maison.

Elle doit inclure : 

·	 6 L d'eau/personne 
pour la consommation;

·	 6 L d'eau pour la cuisine  
et l'hygiène personnelle;

·	 Quantité d'eau suffisante pour  
les animaux de la maison;

·	 Contenants propres pour  
recevoir de l'eau potable de  
votre municipalité.

Propriétaire de puits : 

·	 Faites analyser l'eau  
régulièrement et désinfectez 
votre puits au besoin.

Que faire pendant ?
Si un avis d'ébullition est émis : 

·	 Faites bouillir l'eau du robinet 
au moins une minute à gros 
bouillons avant de la boire.

Si un avis de non-consommation 
est émis ou si un avis  
de non-utilisation est émis : 

·	 Utilisez uniquement de l'eau 
embouteillée ou de l'eau 
potable fournie pour tous les 
usages alimentaires et  
domestiques;

Soyez attentif aux indications 
dans l'avis et suivez les directives 
des autorités en ce qui  
concerne l'utilisation de l'eau.

Que faire après ?
Dès qu'un avis est levé :

·	 Ouvrez tous les robinets d'eau 
froide et laissez couler l'eau 
pendant quelques minutes 
avant de l'utiliser;

·	 Videz, lavez et désinfectez  
les machines à glace;

·	 Videz les robinets extérieurs  
et les boyaux d'arrosage;

·	 Si vous disposez d'un  
système de traitement de l'eau, 
référez-vous aux  
recommandations du  
fabricant pour l'entretien.

Chronique du directeur sécurité incendie

La prévention,  
ça commence  

avec vous !

Richard Hébert 
Directeur sécurité incendie 
incendie@saint-jude.ca

450 795-3855, poste 6
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Brunch des pompiers – Remerciements
L’association des pompiers de Saint-Jude tenait à remercier ses commanditaires, ses 
bénévoles et tous ceux qui ont participé à notre brunch édition 2025 et d’avoir fait de 
notre événement un succès. Grâce à vous, nous avons reçu une magnifique plaque de 
reconnaissance de la fondation des pompiers.

Association des pompiers de Saint-Jude

Nous en profitons pour vous annoncer que la deuxième  
édition du brunch des pompiers de Saint-Jude  

se tiendra le dimanche 27 septembre 2026. 

Nous avons hâte de vous retrouver  
pour cette nouvelle édition.
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Service des loisirs

ÉTÉ 2026
Camp de jour 
Aux Quatre-Vents

Période d’inscription :
Du 15 mars au 1er juin
Sur Qidigo

Pour plus d’informations
loisirs@saint-jude.ca
450 792-3855, poste 3
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Service des loisirs

Nouveau départ pour les Loisirs de Saint-Jude !

Chers citoyens et citoyennes,

C’est avec une grande fierté et beaucoup d’ambition que nous marquons aujourd'hui un nouveau départ 
pour les Loisirs Saint-Jude. Plus qu’une simple transition, ce tournant représente notre volonté de dyna-
miser notre offre et de renforcer les liens au sein de notre communauté.

Le rôle de la Municipalité et des Loisirs Saint-Jude

Pour bien comprendre notre fonctionnement : le titulaire du poste de responsable des loisirs, à la vie 
communautaire et au développement, est un employé de la municipalité. Il assure une coordination pro-
fessionnelle des loisirs Saint-Jude et il appuie aussi la municipalité pour certaines tâches administratives.

Ce qu’il faut savoir, l’organisation des activités est assurée par l’organisme Loisirs Saint-Jude, un OBNL 
juridiquement distinct de la municipalité. Pourquoi est-ce important ? Parce que ce modèle repose sur 
une condition essentielle : sans l’implication de bénévoles au sein des loisirs, les projets ne peuvent pas 
voir le jour. Là où la municipalité offre un cadre administratif, ce sont les citoyens qui apportent le coeur 
et l'action.

Une vision renouvelée

Le responsable des loisirs, son engagement est clair : il souhaite offrir des activités variées et bien organi-
sées, où tout le monde se sent chez soi. Il veut que nos petits comme nos aînés aient du plaisir dans des 
activités simples, chaleureuses et accessibles à tous.

Votre avis compte

Pour y arriver, nous mettons l’échange au coeur de notre démarche en restant à l’écoute de vos idées et 
de vos besoins. Qu’est-ce qui manque à Saint-Jude selon vous ? Quelle activité ferait sortir votre famille 
de la maison ? Nous sommes prêts à vous entendre pour bâtir des loisirs qui vous ressemblent et vous 
rassemblent ! 

Nous vous invitons à nous contacter pour partager vos suggestions ou pour manifester votre intérêt à 
devenir bénévole. Ensemble, faisons de Saint-Jude un milieu de vie encore plus dynamique !

Au plaisir de bâtir l'avenir des loisirs avec vous, 
l’équipe des Loisirs Saint-Jude.
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DONNEZ DU CŒUR
À VOTRE

COMMUNAUTÉ ! 

Pour vous inscrire :
Jarrod Gosselin

loisirs@saint-jude.ca
450 792-3855, poste 3

Les loisirs de Saint-Jude crée
sa banque de bénévoles.

Vous avez un peu de temps,
un talent particulier ou

simplement l’envie de bouger ?

Joignez-vous à nous pour
faire rayonner nos activités.

C’est simple et sans
engagement à long terme !

ARBITRES
RECHERCHÉS

Jarrod Gosselin
Responsable des loisirs Saint-Jude

loisirs@saint-jude.ca
450 792-3855, poste 3

Tu aimes bouger et tu veux
relever un nouveau défi ?

Soccer Saint-Jude recrute ses officiels
pour la saison !

Pas d'expérience ?
Pas de panique !

Nous offrons une formation complète.

Profil recherché :
14 ans et + ou un adulte passionné.

Être ponctuel, responsable et avoir une
attitude positive avec les enfants.

Service des loisirs

 

450-278-7744    constructiondblain@hotmail.com   RBQ 5831-7041-01

Entrepreneur Général
Résidentiel / Commercial
Rénovation
Gestion de projets
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Service des loisirs

Pour une qualité de vie, la coop

‘’Aux p’tits soins’’

450 771-0605Téléphone : 
info@coopauxptitssoins.com

4865, boul. Laurier Ouest 
Saint-Hyacinthe QC  J2S 3V4
Télécopieur : 450 771-8560

www.coopauxptitssoins.com

pour tous,

pour vrai!

  

6 À 8 ÉQUIPES MIXTES
(2 FEMMES MIN. PAR ÉQUIPE)

CANTINE ET BAR SUR PLACE

66 À 8 ÉQUIPES MIXTES
(2 FEMMES MIN. PAR ÉQUIPE)

CANTINE ET BAR SUR PLACE 

Contactez-nous
450 792-3855, poste 3 

940, rue du Centre
Saint-Jude

Notre partenaire :  

TOURNOI
BALLE DONNÉE
TOURNOI
BALLE DONNÉE

13-14 JUIN 202613-14 JUIN 2026 250 $/ÉQUIPE250 $/ÉQUIPE
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INSCRIPTIONS
Parade de chars

allégoriques !

Crée et viens faire la parade avec
TON char allégorique !

Pour t’inscrire :
450 792-3855, poste 3
loisirs@saint-jude.ca

922, rue du Centre, Saint-Jude

Inscription avant le :

15 juin

23 JUIN
17 H À 23 H

Entrée gratuite
Parade de chars allégoriques

Chansonnier - Feux d’artifice - Tirage
Feu de joie - Jeux gonflables

Et bien plus

450 792-3855, poste 3
loisirs@saint-jude.ca

922, rue du Centre, Saint-Jude

NATIONALE
2026

FÊTE

Impression/Photocopies/Numérisation/Reliure/
Plastification/Tenue de livres/Graphisme/Sites web   

Saint-Louis, QC J0G 1K0
Livraison disponible 

Normande Hamel

514.895.2403

@  
w copiplus360.ca 

Service des loisirs
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Cours

L
U
N
D
I

MAMANS
ACTIVES

9 H À 10 H
ST-LOUIS

M
A
R
D
I

TABATA

19 H À 19 H 45
ST-JUDE

J
E
U
D
I

MAMANS
ACTIVES

 9 H À 10 H
ST-HUGUES

AÎNÉS ACTIFS TABATA TABATA CARDIO-MUSCU

TARIFS
85 $ | 1 cours par semaine

140 $ | 2 cours par semaine
17 $ | Cours à l’unité

450 502-2811 | melissaturcotkin@gmail.com
INSCRIPTION OBLIGATOIRE
PAIEMENT EN ARGENT OU PAR VIREMENT INTERAC AU PREMIER COURS 

Les cours seront à l’extérieur sauf en cas de pluie.
L’inscription n’est pas remboursable. 

COURS DE GROUPE | ÉTÉ 2026
6 SEMAINES | 29 JUIN AU 21 AOÛT 2026 

VACANCES DU 18 JUILLET AU 2 AOÛT

ADRESSES
St-Louis : 100, rue Messier

St-Jude : 930, rue du Centre ou 1441, rue St-Pierre
St-Hugues : 390, rue Notre-Dame

10 H 15 À 11 H 15
ST-HUGUES

11 H 30 À 12 H 15
ST-HUGUES

18 H 15 À 19 H
ST-LOUIS

19 H 30 À 20 H 30
ST-JUDE

Fière Rochvilloise

RÉSIDENTIEL ET COMMERCIAL

À PARTIR DE 2%

https://propriodirect.co
m/celine-proulx/

514 515-2159

cproulx@propriodirect.com
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Maison des jeunes Quatre-Vents

MdJ 4 Vents pour les 11 à 17 ans
Horaire sujet à changement

Fun o Parc

Atelier de jardinage :
semis pour le projet

jardin

Fermé

Fermé

Fermé

Fermé

Fermé

Légendes urbaines

Folklore européen
(Roumanie)

Atelier 
pouce vert

Folklore 
québécois

Création 
d’aimant

Création fête des
mères : Chandelle

Création de pots

Création d’une
bande dessinée

collective

Création de signet

Soirée Karaoké
Loisirs

Spectacle humour

Atelier artistique :
Personnalisation

Cuisine avec des
fleurs

Défilé de mode

Jeux de société

Jeux de société

Jeux de société

Jeux de société

Jeux de société

Cuisine : poulet
général tao

Musée village
autochtone :

Droulers-
Tsiionhiakwatha

MDJ à 
la rescousse

Extéria : arbre en
arbre

Défis virtuelles

Musée bombardier

Journée écolo :
nettoyage pont

Tournoi de basket

Bibliothèque

MARDI

3028

5

12

19

26

29

6

13

20

27

7

14

21

28

1

8

15

22

29

27

4

11

18

25

SAMEDI DIMANCHEMERCREDI JEUDI VENDREDILUNDI

2

9

16

23

30

3

10

17

24

31

MAI 2026

= INSCRIPTION OBLIGATOIRE

28 29 30

S A M E D ID I M A N C H E

14

7

L U N D I

27

3 41 52 6

15 16 17 18 19 20

8 9 10 11 12 13

21 22 23 24 25 26

J E U D I V E N D R E D IM A R D I M E R C R E D I

JUIN 2026

Ninja Warrior

Fermé

Fermé

Fermé

Saint-Jean
Baptiste Fermé

Musée de
 la civilisation

Piscine

Bibliothèque

Bibliothèque

Ciné-parc

Concours de 
hot-dog

Animalerie 
et 

centre d’achat

Atelier d’initiation
à la pêche

Création de 
porte clef

Poterie

Cadre DIY

À déterminer

= INSCRIPTION OBLIGATOIRE

À déterminer

Jeux de société

Jeux de société

Jeux de société

Jeux de société
Bal des finissants

6e année

À déterminer
1 2 3 4

31

Bibliothèque

À déterminer À déterminer Summerween

Design de  
cerf-volant

a

Aménagement
extérieur : jardin

Partie 3

Aménagement
extérieur : jardin

Partie 2

Aménagement
extérieur : jardin

Partie 1

Bibliothèque
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Maison des jeunes Quatre-Vents

À la CIEC, ton horaire est flexible, car tu
peux négocier tes heures de travail selon
les contrats pris.
Tu peux travailler avec un ami et choisir le
travail qui te convient le mieux avec
l’accompagnement de coordonnateurs
prêts à te soutenir dans cette expérience! 
Le salaire et le nombre d’heures varient
selon les contrats que tu as choisis. 

Écris nous  au ciec4vents@gmail.com ou
sur sur notre compte facebook! 

Contrats possibles
Aide-animation en camp de jour
Tonte de gazon
Tutorat avec des petits
Peinture et activités artistiques
Promenade de chien
Gardiennage
Désherbage et jardinage
et bien plus!

la ciec  
Tu cherches un emploi cet été?

est là pour toi!

Une Coop d’initiation à l’entrepreneuriat
collectif (CIEC) regroupe jusqu’à 15 jeunes  de 13
à 17 ans  d’une même localité, motivé·e·s à
mettre sur pied leur propre entreprise collective
durant la période estivale. C’est une première
expérience de travail avec du soutien! 

Informations à retenir si

l’emploi t’intéresse!

Informations de base

Rencontre

d’information

17 Juin 2026

à 18h à la maison des

jeunes des Quatres-

vents.
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Maison des jeunes Quatre-Vents
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Bibliothèque

VISITEZ NOTRE CATALOGUE VIRTUEL
sur le site internet de la Bibliothèque : 
http://bec.daphnis.opalsinfo.net

Nos auteurs québécois ou canadiens :
• �Puis je serai seul (Gilles Archambault) 
• �Between our lives v.1 (Nadège Roy) 
• �Un imprévu au contrat (Suzanne Roy)  
• �Comment apprivoiser un cœur sauvage ? 

(Suzanne Roy) 

• �Le parent du Ti-pou d’Amérique (Sarah Hamel)
• �S’il suffisait d’un été… (Catherine Bourgault)
• �Bulletin spécial (Geneviève Cloutier) 
• �Portrait d’une fille ordinaire (Élizabeth Pouliot)  
• �La vieille laide (Lucy-France Dutremble)

Et les autres titres disponibles…
• �Le clan des Otori v. 1 et 2 (Lian Hearn)  
• �Lakestone v.2 (Sarah Rivens) 
• �Sans âme ni conscience (Michael Connelly)
• �Ne jamais trembler (Stephen King)
• �Palazzo (Danielle Steel)

• �La locataire (Freida McFadden)
• �Retour à Lake Grove (J. Courtney Sullivan)
• �Fauves (Mélissa DaCosta)
• �Douze ans après (Lisa Gardner)

Jeunes lecteurs
• Studio danse v.5 (BD)
• Kidpaddle v.20 (BD)
• Astérix en Lusitanie v. 41 (BD)

Enfants
• Mon imagier des transports
• Sœur tannante à vendre pas cher
• Stitch à l’école
• Noter nouvelle petite sœur
• L’ours en robe de chambre

2 NOUVEAUX CONCOURS !
Fête des mères et Fête des pères
Venez à la bibliothèque, faites un prêt  
de livre et obtenez un coupon !

9455-4557 Québec inc.
TRANSPORT  
GÉNÉRAL

Sylvain Dumais
450 223-4211

Saint-Louis, Québec  J0G 1K0
NIR : R-149155-5
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AFEAS Saint-Jude
Société Alzheimer

12 habitudes pour un cerveau  
en santé à tout âge 

Voici quelques conseils – fondés sur des données probantes – pour 
adopter un mode de vie sain et équilibré qui réduira votre risque 
de développer la maladie d'Alzheimer ou un autre trouble neuro-
cognitif :

1.	 Pratiquez des activités physiques que vous aimez
2.	 Restez en contact avec votre famille et vos ami.es
3.	 Surveillez votre pression artérielle, votre taux de cholestérol 

et votre glycémie pour protéger votre cœur et votre cerveau
4.	 Traitez vos problèmes de santé pour maintenir la santé  

de votre cerveau
5.	 Continuez d'apprendre et d'essayer de nouvelle choses  

pour faire travailler vos méninges
6.	 Essayez de dormir suffisamment
7.	 Portez attention aux signes de dépression et demander  

de l'aide au besoin
8.	 Limitez votre consommation d'alcool
9.	 Protégez votre ouïe et faites régulièrement évaluer  

vos facultés auditives
10.	Faites chaque jour quelque chose de motivant
11.	 Mangez bien, gérez votre stress, évitez le tabac ou réduisez 

votre consommation, et consultez régulièrement votre  
médecin pour maintenir des habitudes saines

12.	 Evitez les activités qui pourraient causer des blessures  
à la tête

* * *

« La façon de commencer est d'arrêter de parler  
et de commencer à faire. » – Walt Disney 

Le conseil de Disney est simple mais profond. Nous passons sou-
vent trop de temps à discuter de projets au lieu de passer à l'action. 
Le succès vient en commençant, en faisant, et non en délibérant 
sans fin. Cette citation souligne l'importance de l'action pour trans-
former les rêves en réalité.

« Le succès n'est pas définitif, l'échec n'est pas fatal :  
c'est le courage de continuer qui compte. »  
– Winston S. Churchill 

Les mots de Churchill nous rappellent que le succès et l'échec sont 
éphémères. Ce qui compte vraiment, c'est le courage de continuer à 
aller de l'avant, quel que soit le résultat. Cela encourage la résilience 
et une perspective à long terme du développement personnel. 

www.ranktracker.corn/fr/blog/fa mous-quotes/

* * *

L'espérance 

L'espérance  
C'est croire que les choses peuvent devenir meilleures.  
C'est croire que les gens travaillent à rendre le monde plus beau.

C'est croire que la vie a un sens.  
C'est croire qu'après la vie tout n'est pas fini.  
C'est croire que chacun a sa part de jardin à embellir. 

Mais voilà, l'espérance, exige, elle fait pleurer parfois,  
Même si elle semble disparaître certains jours,  
Même si des nuages noirs la cachent à nos yeux. 

Il faut la retrouver,  
Sinon, c'est le sens même de la vie  
que l'on ne retrouve pas.

En route  En route  
      vers le 60      vers le 60  

ee!!

Nouvelles de vos organismes
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450 501-2050
514 923-2340
742, rue St-Édouard, Saint-Jude
✉  info@equipements4m.com
🌐🌐  equipements4m.com | 

CENTRE DE LOCATION D'ÉQUIPEMENTS

ÉQUIPEMENTS LOURDS
REMORQUES &

PETITS ÉQUIPEMENTS 



🕓🕓



Transport
Livraison et récupération des 
équipements directement 
à votre chantier.
Location flexible
Trois durées de location offertes 
en fonction de l'évolution en fonction de l'évolution 
de vos travaux.
Qualité
Équipements de qualité supérieure
régulièrement entretenus.

Nouvelles de vos organismes

La popote roulante
Le Centre d’Action Bénévole de Saint-Hyacinthe offre le ser-
vice de Popote roulante qui consiste en la livraison de repas à 
domicile au coût de 9 $ du repas. Les mets sont cuisinés à partir 
d’aliments achetés frais pour offrir un menu sain et varié. On 
vous remet à l’avance un calendrier des menus.

Si vous êtes âgé de 65 ans et plus, ou si vous êtes une personne 
en perte d’autonomie, ou encore si vous êtes le proche-aidant 
d’une personne en perte d’autonomie, la Popote roulante, c’est 
pour vous ! 

Le Centre d’Action Bénévole est maintenant établi en perma-
nence au sous-sol de l’église du Saint-Sacrement pour la pro-
duction de ses aliments, ce qui leur permettra de produire da-
vantage et dans des meilleures conditions de travail.

N’hésitez pas à nous contacter :  
450 773-4966, poste 2

Pour informations :  
Robert Perreault  
450 792-2270

Spectacle d’hypnose avec  
SomniFrères 2.0 
Samedi 30 mai à 20 h  
à l’église Saint-Charles-sur-Richelieu

Spectacle d’hypnose interactif et humoristique avec les Somni
Frères, fils du célèbre Messmer. Avec plus de 15 ans d’expérience 
et plus de 400 représentations à leur actif, les frères Antoine 
et Cédérick Normandin se sont imposés comme hypnotiseurs 
de spectacle incontournable. C’est donc à Saint-Charles-sur-
Richelieu que lEs SomniFrères vous feront vivre une soirée mé-
morable empreinte d’humour et de divertissement ! Au compte 
de trois, vous serez conquis ! 1, 2, 3… ! 

Billets : 50 $

Réservation au 438 397-3466, au Expérience Keezee  
ou sur tssc.quebec. 

Virement Interac : paroisse@saint-charles-sur-richelieu.ca  
Réponse : somniFrères
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Nouvelles de vos organismes

La reconnaissance d’un métier semi-spécialisé

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
La reconnaissance des métiers semi-spécialisés est une  
démarche possible pour permettre aux travailleurs de faire 
valoir l’ensemble des compétences qu’ils ont acquises di-
rectement sur le terrain. Bien que ce processus soit déjà bien 
reconnu dans le domaine de la formation professionnelle,  

il est important de rappeler qu’il s’applique aussi aux mé-
tiers semi-spécialisés, ce qui ouvre la porte à de nouvelles 
possibilités pour plusieurs personnes.

Selon le métier exercé, il est possible d’obtenir une certifica-
tion officielle qui confirme l’expertise développée à travers 
les tâches accomplies en emploi. Parmi les métiers pouvant 
être reconnus, on retrouve par exemple préposée – préposé 
à l’entretien ménager, aide-cuisinière – aide-cuisinier, cais-
sière-caissier, aide-toiletteuse – aide-toiletteur ou encore 
préposée – préposé au service en restauration rapide.

La reconnaissance de ces acquis est valorisante. Elle per-
met non seulement de mettre en lumière des compétences 
réelles, mais aussi d’augmenter la confiance en soi, d’amé-
liorer les perspectives d’emploi et, pour certains, d’envisa-
ger une poursuite de formation plus facilement.

Le SARCA de Saint Hyacinthe-Acton peut accompagner les 
travailleurs dans chaque étape de cette démarche : com
préhension du processus, choix du métier à faire recon
naître, préparation du dossier et soutien personnalisé. C’est 
une façon concrète de faire briller l’expertise déjà présente 
chez de nombreux travailleurs.

Audrey Gatineau 
Conseillère en information scolaire  
et professionnelle 
audrey.gatineau@csssh.gouv.qc.ca 
450 773-8401, poste 6731
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Nouvelles de vos organismes

La chronique Faucon vous en parle !
Par Guy Fitzgerald

Des nouv’ailes de l’UQROP…
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Nouvelles de vos organismes

Des nouv’ailes de l’UQROP… (suite)

Ouvert 7/7 à partir du 19 juin !

Nos conférences  
virtuelles sont  
maintenant  
disponibles en  
rediffusion  
en ligne
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Nouvelles de vos organismes

Pour information :

Août - 2025

www.riam.quebec
450 774-2350

agrirecup.ca
info@agrirecup.ca 

ou

* Consulter le site web d’AgriRÉCUP pour connaître les consignes
de préparation des plastiques agricoles avant de les déposer.

les plastiques agricoles ne vont plus dans les bacs!
Dès le 15 octobre 2025 ,

Agiska Coopérative Acton Vale         
950 rue Landry, 
Acton Vale
450-546-2334

Petits et grands sacs
Contenants
Réservoirs et barils

Agiska Coopérative Saint-Damase         
905, Bas Corbin, 
Saint-Damase
855-551-2667

Petits et grands sacs
Contenants
Réservoirs et barils

Agiska Coopérative Saint-Hyacinthe
15100, chemin de la Coopérative, 
Saint-Hyacinthe
450-799-3211

Pellicules pour ensilage 
Sacs silos et toiles pour ensilage
Ficelles (cordes à balle)
Sacs de moulée
Petits et grands sacs
Contenants
Réservoirs et barils

Agiska Coopérative Sainte-Hélène-de-Bagot
900, rue Paul Lussier, 
Sainte-Hélène-de-Bagot
450-278-5142

Pellicules pour ensilage
Sacs silos et toiles pour ensilage
Ficelles (cordes à balle)
Petits et grands sacs
Contenants
Réservoirs et barils

Agrocentre Saint-Hyacinthe
7605, Duplessis, 
Saint-Hyacinthe
450-796-3360

Petits et grands sacs
Contenants
Réservoirs et barils

Terapro Agriculture Saint-Hyacinthe
5520, rue Martineau, 
Saint-Hyacinthe
450-796-3707

Pellicules pour ensilage
Sacs silos et toiles pour ensilage 
Ficelles (cordes à balle)
Sacs de moulée

William Houde (Laframboise)
8026 Boulevard Laframboise, 
Saint-Hyacinthe
450-796-5942

Petits et grands sacs
Contenants

William Houde Saint-Damase
501, rang du Haut de la Rivière, 
Saint-Damase
450-797-3316

Petits et grands sacs
Contenants
Réservoirs et barils

William Houde Saint-Jude
1415, rue William-Houde, 
Saint-Jude
450-792-3002

Petits et grands sacs
Contenants
Réservoirs et barils

William Houde Saint-Simon
8, 3e Rang Ouest, 
Saint-Simon
450-798-2002

Petits et grands sacs
Contenants

�� Points de dépôt pour les plastiques d’origine agricole et autres matières
Les points de dépôt suivants ont été fournis par AgriRÉCUP. 

Pour plus de détails, veuillez consulter le site web d’AgriRÉCUP pour connaître les consignes de préparation des plastiques
agricoles et communiquer avec les points de dépôt ci-dessous avant de vous y présenter.

Agrocentre Technova inc.         
2710, Route 235, 
Saint-Pie
450-772-2475

Petits et grands sacs
Contenants
Réservoirs et barils

Canton de Roxton (municipalité)
216, rang Petit 9, 
Canton de Roxton
450-548-2500

Pellicules pour ensilage
(blanches uniquement)
Sacs silos et toiles pour
ensilage (noir et blanc)
Ficelles (cordes à balle)
Sacs de litière et mousse de
tourbe
Sacs de moulée 
Tubulure d’érablières

Synagri Saint-Hyacinthe
5175, Laurier Est, 
Saint-Hyacinthe 
450-799-3225

Petits et grands sacs
Contenants
Réservoirs et barils

Synagri Upton  
495, rang de la Carrière, 
Upton
450-549-4888

Petits et grands sacs
Contenants
Réservoirs et barils
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La MRC des Maskoutains se réjouit des résultats du service d’inspection 
Près de 80 % des bandes riveraines en milieu agricole sont dorénavant conformes

Depuis 2021, date où a été créé le Service régional d’accompagne-
ment et d’inspection des bandes riveraines, la MRC des Maskou-
tains a vu un important changement s’opérer sur son territoire et 
elle tient à féliciter tous les propriétaires agricoles qui ont emboîté 
le pas et décidé de protéger les rives et les cours d’eau. Le taux 
de conformité des bandes riveraines en zone agricole est passé de 
40 % en 2021, à 80 % en 2025. Au total, 2 500 km de rives ont été 
inspectés en cinq ans.

L’inspecteur des rives de la MRC est responsable de l’application de 
la réglementation municipale concernant la conformité des rives. 
Sur le terrain, il caractérise, évalue et inspecte la conformité des 
bandes riveraines. Pour ce faire, il détermine la ligne des hautes 
eaux et identifie la zone de protection. Il peut émettre des avis de 
non-conformité et par la suite des constats d’infraction. Il agit aussi  
à titre de personne-ressource pour quiconque veut s’informer à 
propos de la réglementation et connaître ses responsabilités vis-
à-vis la bande riveraine, notamment si une demande de permis  

auprès de la municipalité est requise. L’inspecteur traite également 
les plaintes des citoyens.

Les propriétaires agricoles peuvent bénéficier gratuitement de l’ac-
compagnement de l’inspecteur des rives, qui pourra se rendre sur 
place au besoin. Son rôle est d’informer sur les bonnes pratiques 
liées à l’aménagement des rives et sur la réglementation, d’assurer 
la liaison avec les partenaires et les ressources disponibles, et de 
cibler les problématiques avec le demandeur afin de proposer des 
solutions adaptées.

 
Pour obtenir davantage d’information ou pour prendre rendez-vous, 
veuillez écrire à sectechniques@mrcdesmaskoutains.ca.

Pour en savoir plus sur la protection des rives et obtenir des infor-
mations utiles pour passer à l’action, visitez la section consacrée 
aux bandes riveraines sur le site web de la MRC à : 
https://www.mrcmaskoutains.qc.ca/bandes-riveraines.

Programme régional de vidange des installations septiques
Calendrier de vidanges 2026

2026
 

Les dates présentées dans le présent docu-
ment pourraient être modifiées, en fonction 
de la fin de la période de dégel fixée par le 
ministère des Transport du Québec ou de 
circonstances indépendantes de notre vo-
lonté.

2027
 

Le calendrier des vidanges 2027 sera dé-
terminé suite à la période de vidange de 
2026. L'ordre des municipalités, le nombre 
d'installations et les routes pourraient va-
rier en fonction de l'expérience acquise.

Du 2  
septembre  
au 9  
septembre  
2026

Saint-Jude
2026 2027

Route/rang Nombre de 
fosses Route/rang Nombre de 

fosses

Route de Michaudville 69 Rang Fleury 39

Rue Settecasi 5 Route 235 (Rang des 48) 15

Rang de la Grande-Ligne 2 Rang Salvail Nord 23

Rue Cécile 26 Rang Basse-Double 8

6e Rang 49 Rang Salvail Sud 30

Rue Graveline 12 Rang Sainte-Rose 35

Rue Beaucage 3 Rue Saint-Charles 2

Rue L’Heureux 7

Rue William-Houde 1
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Procès-verbal Séance du 3 mars 2026

Version abrégée du Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil 
de la municipalité de Saint-Jude, tenue le mardi 3 mars 2026 à 
20 h 00 au centre communautaire, sis au 930, rue du Centre à Saint-
Jude.

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
DU 3 FÉVRIER 2026

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Richard Hébert
	 appuyé par Tom Lapierre

ET RÉSOLU d’accepter le procès-verbal de la séance ordinaire tenue 
le mardi 3 février 2026 tel qu’il est rédigé.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

ADOPTION DES COMPTES À PAYER

SOMMAIRE FÉVRIER
Salaires nets 34 992.08 $

Comptes du mois déjà payés 80 544.19 $

Comptes du mois à payer 145 219.69 $

TOTAL 260 755.96 $

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Sylvain Lafrenaye
	 appuyé par Richard Hébert

ET RÉSOLU d’approuver les comptes à payer du mois de février 
2026.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

DÉPÔT DU BILAN AU 28 FÉVRIER 2026

La directrice générale et greffière-trésorière dépose devant le con
seil à titre informatif un bilan financier de la municipalité au 28 fé-
vrier 2026.

EMBAUCHE – RESPONSABLE AUX LOISIRS, À LA VIE COMMU-
NAUTAIRE ET AU DÉVELOPPEMENT

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Tom Lapierre
	 appuyé par Jacob Raby

ET RÉSOLU que le conseil procède à la nomination de M. Jarrod 
Gosselin à titre de Responsable aux loisirs, à la vie communautaire 
et au développement en date du 2 mars 2026.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

NOMINATION – GREFFIÈRE TRÉSORIÈRE ADJOINTE

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Anolise Brault
	 appuyé par Sylvain Lafrenaye

ET RÉSOLU de nommer Mme Stéphanie Lavallée à titre de greffière- 
trésorière adjointe.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

MODIFICATION DES SIGNATAIRES AUTORISÉS AU COMPTE 
BANCAIRE – GREFFIÈRE TRÉSORIÈRE ADJOINTE

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Anolise Brault
	 appuyé par Richard Hébert

ET RÉSOLU d’ajouter Mme Stéphanie Lavallée à titre de signataire 
autorisée pour la Municipalité de Saint-Jude.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT 577-
2026 CONCERNANT LA TARIFICATION POUR LA FOURNITURE 
OU L’UTILISATION DES BIENS OU DES SERVICES DE LA MUNI-
CIPALITÉ

Avis de motion est par la présente donné par Mme Anolise Brault 
qu’un règlement sera soumis à ce conseil à une séance subsé-
quente dans le but d’adopter le règlement 577-2026 concernant 
la tarification pour la fourniture ou l’utilisation des biens ou des ser-
vices de la municipalité.

Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code municipal 
du Québec, Mme Anolise Brault dépose une copie du projet de rè-
glement 577-2026 concernant la tarification pour la fourniture ou 
l’utilisation des biens ou des services de la municipalité.

DEMANDE DE MODIFICATION DU GUIDE TECQ 2024-2028 
CONCERNANT LE RECHARGEMENT GRANULAIRE

ATTENDU QUE le Guide relatif aux modalités de versement de la 
contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de 
transfert pour les infrastructures d’eau et collectives du Québec 
(TECQ) 2024-2028, publié en juillet 2024, prévoyait que le rechar-
gement granulaire de la voirie locale était considéré comme un tra-
vail admissible, sans spécification d’épaisseur;

ATTENDU QUE le nouveau guide TECQ, publié en janvier 2026, pré-
cise désormais que le rechargement granulaire doit atteindre une 
épaisseur minimale de 300 mm (30 cm) pour être admissible;

ATTENDU QUE l'application d'une épaisseur de 300 mm entraine 
plusieurs inconvénients majeurs, notamment :

•	 Un rehaussement important du niveau de la chaussée, créant 
des différences d'altitude problématiques avec les entrées pri-
vées et les accès aux propriétés;

•	 Une instabilité de la surface de roulement en raison d'un apport 
trop important de matériaux même si celui-ci est compacte;

•	 Un risque accru de dispersion du matériau dans les fosses, en-
trainant des obstructions et un mauvais écoulement des eaux 
pluviales;

•	 Une augmentation notable des couts de matériaux, de transport 
et de main-d’œuvre, rendant ces travaux difficilement soute-
nables pour les municipalités rurales;

•	 Une détérioration accélérée des chemins due à un temps de 
consolidation plus long et à une capacite portante plus faible 
durant la période de stabilisation;

•	 Des interventions supplémentaires nécessaires pour adapter et 
prolonger les ponceaux et entrées privées, générant des couts 
additionnels pour les citoyens et la municipalité;
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EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Sylvain Lafrenaye
	 appuyé par Tom Lapierre

ET RÉSOLU que le conseil municipal demande formellement au 
gouvernement du Québec de modifier le guide TECQ 2024-2028, 
publié en janvier 2026, afin de retirer l'exigence d'une épaisseur mi-
nimale de 300 mm pour le rechargement granulaire et de revenir 
à une formulation sans spécification quantitative, laissant aux mu-
nicipalités le soin de déterminer l'épaisseur nécessaire selon leur 
contexte local;

QUE le conseil municipal sollicite l'appui de la Fédération qué-
bécoise des municipalités (FQM), de l'Union des municipalités 
du Québec (UMQ) ainsi que de l'ensemble des municipalités du  
Québec afin de soutenir cette demande commune de modification  
du guide;

QU'une copie de la présente résolution soit transmise a :

•	 La FQM;
•	 L’UMQ;
•	 Toutes les municipalités du Québec ;
•	 Le député provincial de la circonscription de Johnson;
•	 Le député fédéral de la circonscription  

Saint-Hyacinthe-Bagot-Acton;
•	 Les MRC d'Acton et des Maskoutains.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

SAINTE-HÉLÈNE-DE-BAGOT – DEMANDE DE REMISE EN PLACE 
DE L’AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU PROGRAMME PE-
TITS ÉTABLISSEMENT ACCESSIBLES (PEA) PAR LA SOCIÉTÉ 
D’HABITATION DU QUÉBEC – DEMANDE D’APPUI

CONSIDÉRANT QUE la directrice générale de la Municipalité Sainte- 
Hélène a discuté avec monsieur Jean-François Nogue, représentant 
de la MRC des Maskoutains, pour les programmes de rénovations et 
que celui-ci a mentionné un arrêt temporaire du programme PEA 
depuis le 1er avril 2025 et que les formulaires ne sont pas acces-
sibles pour pouvoir transmettre une demande pour être sur la liste 
d'attente;

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Richard Hébert
	 appuyé par Sylvain Lafrenaye

IL EST RÉSOLU :

D'APPUYER la Fabrique de Sainte-Hélène dans ses démarches de 
demande d'aide financière aux fins de faire l'installation d'un ascen-
seur pour l'église de ‘Sainte-Hélène-de-Bagot’, afin de permettre 
l'accès à tous dans cet établissement qui offre des activités cultu-
relles, communautaires et sportives;

ET DE DEMANDER au ministère des Affaires municipales et de 
l'Habitation (MAMH) et à la Société d'habitation du Québec (SHQ) 
de voir à la possibilité de rendre à nouveau le Programme Petits 
établissements accessibles (PEA) disponible dans un esprit de per-
mettre l'accès aux établissements à toute la population, incluant 
aux personnes handicapées, aux personnes à mobilité réduite, aux 
personnes ainées et également aux parents avec de jeunes enfants; 

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT 578-
2026 RÈGLEMENT ÉDICTANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE DES ÉLUS MUNICIPAUX

Avis de motion est par la présente donné par Mme Anolise Brault 
qu’un règlement sera soumis à ce conseil à une séance subsé-
quente dans le but d’adopter le règlement 578-2026 édictant le 
code d’éthique et de déontologie des élus municipaux.
 
Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code munici-
pal du Québec, Mme Anolise Brault dépose une copie du projet de 
règlement 578-2026 édictant le code d’éthique et de déontologie 
des élus municipaux.

ADMINISTRATION – OFFRE DE SERVICE OPAQUE PEINTURE – 
MANDAT

CONSIDÉRANT QUE le revêtement de sol du centre communau-
taire nécessite des travaux de réfection afin de maintenir les instal-
lations municipales en bon état;

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Denis Jr Lallement
	 appuyé par Richard Hébert

ET RÉSOLU que le conseil municipal autorise les travaux de réfec-
tion du revêtement de sol du centre communautaire;

QUE le contrat soit octroyé à la compagnie Opaque Peinture, selon 
les termes de son offre de service, pour un montant de 24 510.00 $ 
(plus taxes applicables), le cas échéant;

QUE le maire et la direction générale soient autorisés à signer tout 
document nécessaire pour donner effet à la présente résolution;

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

Ces dépenses seront attribuées au poste budgétaire 02 70120 522 
« Ent & Rép.- Centre communautaire »

ADMINISTRATION – TRAVAUX SALVAIL SUD – APPEL D’OFFRE

EN CONSÉQUENCE, il est   	proposé par Sylvain Lafrenaye
	 appuyé par Richard Hébert

IL EST RÉSOLU :

QUE la Municipalité de Saint-Jude autorise le dépôt de l’appel 
d’offres public sur le SEAO pour les travaux de réfection du rang 
Salvail Sud et des ponceaux;

DE MANDATER M. Charles Damian, ingénieur à la MRC des Maskou-
tains, à la préparation et la publication du dépôt de cet appel d’offre 
sur le SEAO tel que décrit à son offre de service et accepter par la 
résolution 2025-07-132;

QUE la directrice générale est autorisée à signer tous les docu-
ments nécessaires au dépôt de cet appel d’offres sur le SEAO.

DE PUBLIER l’appel d’offres sur le système électronique d’appel 
d’offres (SEAO) ainsi que dans un journal admissible et d’en défrayer 
les coûts.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères
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SÉCURITÉ PUBLIQUE

ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITÉ DU PLAN DE 
MISE EN ŒUVRE DU SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES 
EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ INCENDIE DE LA MRC DES MAS-
KOUTAINS

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Tom Lapierre
	 appuyé par Jacob Raby

ET RÉSOLU que la Municipalité de Saint-Jude adopte le rapport an-
nuel d’activité du plan de mise en œuvre du Schéma de couverture 
de risques en sécurité incendie de la MRC des Maskoutains rele-
vant de la Municipalité de Saint-Jude, daté de février 2026, préparé 
par le directeur du Service de sécurité incendie; 

QUE la Municipalité de Saint-Jude confie le soin à la MRC des Mas-
koutains de procéder à sa transmission par son rapport consolidé an-
nuel d’activité régional.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

ENTENTE RELATIVE À LA PROTECTION CONTRE L’INCENDIE 
ET PRÉVOYANT LA FOURNITURE DE SERVICE AVEC LA MUNI-
CIPALITÉ DE SAINT-BERNARD-DE-MICHAUDVILLE – PARTAGE 
DE L’ACTIF ET DU PASSIF

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Jude et la municipalité 
de ‘Saint-Bernard-de-Michaudville’ ont mis fin à la mise en commun 
des actifs;

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Denis JR Lallement
	 appuyé par Tom Lapierre

ET RÉSOLU d’approuver la répartition des immobilisations, telle que 
soumis à la municipalité de ‘Saint-Bernard-de-Michaudville’, à la suite 
de la fin de la mise en commun des actifs du service incendie; 

ET D’APPROUVER le paiement de 65 718.48 $ à la municipalité de 
‘Saint-Bernard-de-Michaudville’ pour rembourser la partie du par-
tage des actifs.

Ces dépenses seront attribuées au poste budgétaire 59 13230 000 
« Surplus affecté – Incendie Service Sécurité »

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

NON-RENOUVELLEMENT – PROGRAMME PREMIÈRE LIGNE

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Sylvain Lafrenaye
	 appuyé par Jacob Raby

ET RÉSOLU que la municipalité se retire officiellement du pro-
gramme Première ligne;

QUE la municipalité assume désormais à l’interne la gestion, l’admi-
nistration et la mise à jour du logiciel;

QUE la direction générale soit autorisée à transmettre un avis offi-
ciel de retrait aux responsables du programme et à signer tout do-
cument requis pour donner effet à la présente résolution.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

TRANSPORT

MANDAT – REMPLACEMENT DU CONTRÔLE DE LA STATION 
PP-1 ET PP-2

CONSIDÉRANT QUE les automates et les écrans de contrôle des 
deux (2) postes de pompage municipaux doivent être remplacés 
afin d’assurer le bon fonctionnement, la fiabilité et la conformité des 
installations;

CONSIDÉRANT QUE ces travaux sont admissibles dans le cadre du 
Programme de transfert pour les infrastructures d’eau et collectives 
du Québec (TECQ) 2024-2028;

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Anolise Brault
	 appuyé par Richard Hébert

ET RÉSOLU que le conseil municipal mandate la firme Automation 
R.L pour procéder au remplacement des automates et des écrans 
de contrôle des deux postes de pompage, selon les termes de l’offre 
de service déposée;

QUE la dépense au montant de 33 439.90 $ (plus taxes applicables) 
soit autorisée;

QUE cette dépense soit inscrite à la programmation des travaux fi-
nancés dans le cadre de la TECQ;

QUE le maire et la direction générale soient autorisés à signer tout 
document requis pour donner effet à la présente résolution.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

Ces dépenses seront attribuées au poste budgétaire 02 41400 526 
« Ent & rep – Machinerie »

HYGIÈNE DU MILIEU

AUCUN POINT À L’ORDRE DU JOUR

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

AUCUN POINT À L’ORDRE DU JOUR

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT

DÉPÔT DU SOMMAIRE DE L’ÉMISSION DES PERMIS POUR LE 
MOIS DE FÉVRIER 2026

La directrice générale et greffière-trésorière dépose devant le 
conseil municipal le sommaire de l’émission des permis pour le mois 
de février 2026.

DEMANDE DE LOTISSEMENT LOT 6 348 326

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Sylvain Lafrenaye
	 appuyé par Anolise Brault

ET RÉSOLU d’autoriser la demande de lotissement portant sur le 
lot 6 348 326.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères
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DEMANDE DE LOTISSEMENT DU LOT 2 708 321

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Richard Hébert
	 appuyé par Tom Lapierre

ET RÉSOLU d’autoriser la demande de lotissement portant sur le 
lot 2 708 321.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

LOISIRS ET CULTURE

DÉPÔT DE PROJET – FOND DE DÉVELOPPEMENT RURAL – UN 
COIN DE FRAICHEUR

CONSIDÉRANT QUE la municipalité souhaite installer une pergola 
afin de créer un espace ombragé, convivial et accessibles à tous 
favorisant les rencontres intergénérationnelles, aux activités com-
munautaires ainsi qu’à l’animation du milieu;

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Denis Jr Lallement
	 appuyé par Richard Hébert

ET RÉSOLU d’autoriser le dépôt du projet afin d’être éligible à une 
aide financière disponible à travers le Programme de Fonds de dé-
veloppement rural;

D’AUTORISER madame Myriam Fournier, directrice générale, à si-
gner tout document relatif au projet « Un coin de fraicheur», et ce, 
pour et au nom de la municipalité de Saint-Jude.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

« Le maire madame Annick Corbeil quitte la séance à 20 h 20. Le 
quorum est maintenu. La mairesse suppléante, madame Anolise 
Brault, prend la présidence du quorum »

AFFAIRES DIVERSES

DEMANDE DE COMMANDITE – SOIRÉE DANSANTE AU PROFIT 
DE LA MAISON DES JEUNES

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Richard Hébert
	 appuyé par Sylvain Lafrenaye

ET RÉSOLU de commanditer l’évènement « Soirée Festive » pour un 
montant de 250 $.

Ces dépenses seront attribuées au poste budgétaire 02 7015 951 
« Administration-Subvention organisme loisirs et récréatifs »

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

DEMANDE D’APPUI – PROJET FOND DE DÉVELOPPEMENT RU-
RAL – MAISON DES JEUNES DES QUATRE-VENTS

CONSIDÉRANT QUE la Maison des jeunes souhaite déposer un pro-
jet de serre de type « walipini » dans le cadre du programme Fonds 
de développement rural;

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Denis JR Lallement
	 appuyé par Jacob Raby

ET RÉSOLU que le conseil municipal appuie la Maison des jeunes 
dans le dépôt de son projet de serre « walipini » au programme 
Fonds de développement rural;

QUE la Municipalité confirme son appui au projet et reconnaît son 
importance pour le développement communautaire local;

QUE la direction générale soient autorisés à signer tout document 
requis pour donner effet à la présente résolution.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

« Le maire madame Annick Corbeil se joint à la séance à compter de 
20 h 23. Madame Annick Corbeil reprend la présidence du quorum »

PÉRIODE DE QUESTIONS

Conformément aux dispositions du Code municipal du Québec une 
période de questions est offerte à l’assistance.

RAPPORT DES ÉLUS – INFORMATION 

Cette section est une période d’information sur les différents comi-
tés où siège chacun de nos élus.

CLÔTURE DE LA SÉANCE

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Sylvain Lafrenaye
	 appuyé par Jacob Raby

ET RÉSOLU de lever la séance à 20 h 55.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

N.B.  �La version intégrale du procès-verbal est disponible sur le 
site web de la municipalité.

Procès-verbal Séance du 3 mars 2026

Le conseil souhaite rappeler  
que toutes les séances sont ouvertes  
au public.

Bienvenue à tous !

PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL :

5 mai 2026 – 20 h

2 juin 2026 – 20 h
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Procès-verbal Séance extraordinaire du 17 mars 2026

Version abrégée du Procès-verbal de la séance extraordinaire du 
conseil de la municipalité de Saint-Jude, tenue le mardi 17 mars 2026 
à 19 h 59 au centre communautaire, sis au 930, rue du Centre à Saint-
Jude.

AVIS DE MOTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 579-2026 INTI-
TULÉ RÈGLEMENT DU PLAN D’URBANISME DE LA MUNICIPA-
LITÉ DE SAINT-JUDE

Avis de motion est par la présente donné par Mme Anolise Brault 
qu’un règlement sera soumis à ce conseil à une séance subsé-
quente dans le but d’adopter le règlement 579-2026 intitulé Règle-
ment du Plan d’Urbanisme de la municipalité de Saint-Jude.

Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code municipal 
du Québec, Mme Anolise Brault dépose une copie du projet de rè-
glement 579-2026 intitulé Règlement du Plan d’Urbanisme de la 
municipalité de Saint-Jude.

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 579-2026 INTITULÉ 
RÈGLEMENT DU PLAN D’URBANISME DE LA MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-JUDE

ATTENDU QUE la municipalité a jugé opportun de procéder à une 
révision complète du plan et des règlements d’urbanisme puisque 
le dernier exercice remonte à 2006;

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Anolise Brault
	 appuyé par Sylvain Lafrenaye

ET RÉSOLU d’adopter le projet de règlement 579-2026 intitulé « Rè-
glement du Plan d’Urbanisme de la municipalité de Saint-Jude »;

QU’une assemblée publique de consultation soit tenue le jeudi le 
2 avril prochain à 19 h 00 à la salle des loisirs;

QU’une copie de la présente résolution et du projet de règlement 
soit transmise à la MRC des Maskoutains.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

AVIS DE MOTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 580-2026 INTI-
TULÉ RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT DE LA MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-JUDE

Avis de motion est par la présente donné par M Richard Hébert 
qu’un règlement sera soumis à ce conseil à une séance subsé-
quente dans le but d’adopter le règlement 580-2026 intitulé Rè-
glement de lotissement de la municipalité de Saint-Jude.

Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code municipal 
du Québec, M Richard Hébert dépose une copie du projet de règle-
ment 580-2026 intitulé Règlement de lotissement de la municipa-
lité de Saint-Jude.

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 580-2026 INTITU-
LÉ RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT DE LA MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-JUDE

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Richard Hébert
	 appuyé par Jacob Raby

ET RÉSOLU d’adopter le projet de règlement 580-2026 intitulé 
« Règlement de lotissement de la municipalité de Saint-Jude »;

QU’une assemblée publique de consultation soit tenue le jeudi le 
2 avril prochain à 19 h 00 à la salle des loisirs;

QU’une copie de la présente résolution et du projet de règlement 
soit transmise à la MRC des Maskoutains.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

AVIS DE MOTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 581-2026 INTI-
TULÉ RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION DE LA MUNICIPALITÉ 
DE SAINT-JUDE

Avis de motion est par la présente donné par Mme Anolise Brault 
qu’un règlement sera soumis à ce conseil à une séance subsé-
quente dans le but d’adopter le règlement 581-2026 intitulé Règle-
ment de construction de la municipalité de Saint-Jude.

Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code municipal 
du Québec, Mme Anolise Brault dépose une copie du projet de rè-
glement 581-2026 intitulé Règlement de construction de la munici-
palité de Saint-Jude. 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 581-2026 INTITULÉ 
RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION DE LA MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-JUDE

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Anolise Brault
	 appuyé par Tom Lapierre

ET RÉSOLU d’adopter le projet de règlement 581-2026 intitulé « Rè-
glement de construction de la municipalité de Saint-Jude »;

QU’une assemblée publique de consultation soit tenue le jeudi le 
2 avril prochain à 19 h 00 à la salle des loisirs;

QU’une copie de la présente résolution et du projet de règlement 
soit transmise à la MRC des Maskoutains.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

AVIS DE MOTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 582-2026 INTI-
TULÉ RÈGLEMENT DE PERMIS ET CERTIFICAT DE LA MUNICI-
PALITÉ DE SAINT-JUDE

Avis de motion est par la présente donné par M Richard Hébert 
qu’un règlement sera soumis à ce conseil à une séance subsé-
quente dans le but d’adopter le règlement 582-2026 intitulé Règle-
ment de Permis et Certificat de la municipalité de Saint-Jude.

Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code municipal 
du Québec, M Richard Hébert dépose une copie du projet de rè-
glement 582-2026 intitulé Règlement de Permis et Certificat de la 
municipalité de Saint-Jude.

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 582-2026 INTITULÉ 
RÈGLEMENT DE PERMIS ET CERTIFICAT DE LA MUNICIPALITÉ 
DE SAINT-JUDE

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Richard Hébert
	 appuyé par Sylvain Lafrenaye
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ET RÉSOLU d’adopter le projet de règlement 582-2026 intitulé « Rè-
glement de Permis et Certificat de la municipalité de Saint-Jude »;

QU’une assemblée publique de consultation soit tenue le jeudi le 
2 avril prochain à 19 h 00 à la salle des loisirs;

QU’une copie de la présente résolution et du projet de règlement 
soit transmise à la MRC des Maskoutains.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

AVIS DE MOTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 583-2026 IN-
TITULÉ RÈGLEMENT DE ZONAGE DE LA MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-JUDE

Avis de motion est par la présente donné par Mme Anolise Brault 
qu’un règlement sera soumis à ce conseil à une séance subsé-
quente dans le but d’adopter le règlement 583-2026 intitulé Règle-
ment de zonage de la municipalité de Saint-Jude.

Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code municipal 
du Québec, Mme Anolise Brault dépose une copie du projet de rè-
glement 583-2026 intitulé Règlement de zonage de la municipalité 
de Saint-Jude.

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 583-2026 INTITULÉ 
RÈGLEMENT DE ZONAGE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-
JUDE

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Anolise Brault
	 appuyé par Tom Lapierre

ET RÉSOLU d’adopter le projet de règlement 583-2026 intitulé 
« Règlement de zonage de la municipalité de Saint-Jude »;

QU’une assemblée publique de consultation soit tenue le jeudi le 
2 avril prochain à 19 h 00 à la salle des loisirs;

QU’une copie de la présente résolution et du projet de règlement 
soit transmise à la MRC des Maskoutains.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

PÉRIODE DE QUESTIONS

Conformément aux dispositions du Code municipal du Québec une 
période de questions est offerte à l’assistance. 

CLÔTURE DE LA SÉANCE

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Sylvain Lafrenaye
	 appuyé par Tom Lapierre

ET RÉSOLU de lever la séance à 20 h 03.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères 

N.B.  �La version intégrale du procès-verbal est disponible sur le 
site web de la municipalité.

Procès-verbal Séance du 7 avril 2026

Version abrégée du Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil 
de la municipalité de Saint-Jude, tenue le mardi 7 avril 2026 à 
20 h 00 au centre communautaire, sis au 930, rue du Centre à Saint-
Jude.

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
DU 3 MARS 2026

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Denis Jr Lallement
	 appuyé par Tom Lapierre

ET RÉSOLU d’accepter le procès-verbal de la séance ordinaire tenue 
le mardi 3 mars 2026 tel qu’il est rédigé.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDI-
NAIRE DU 17 MARS 2026

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Richard Hébert
	 appuyé par Jacob Raby

ET RÉSOLU d’accepter le procès-verbal de la séance extraordinaire 
tenue le mardi 17 mars 2026 tel qu’il est rédigé.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

ADOPTION DES COMPTES À PAYER

SOMMAIRE MARS
Salaires nets 41 886.64 $

Comptes du mois déjà payés 31 704.82 $

Comptes du mois à payer 350 971.80 $

TOTAL 424 563.26 $

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Sylvain Lafrenaye 
	 appuyé par Richard Hébert

ET RÉSOLU d’approuver les comptes à payer du mois de mars 2026.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

DÉPÔT DU BILAN AU 31 MARS 2026

La directrice générale et greffière-trésorière dépose devant le con
seil à titre informatif un bilan financier de la municipalité au 31 mars 
2026.

ADOPTION DU RÈGLEMENT 577-2026 CONCERNANT LA TARI-
FICATION POUR LA FOURNITURE OU L’UTILISATION DES BIENS 
OU DES SERVICES DE LA MUNICIPALITÉ
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EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Tom Lapierre 
	 appuyé par Richard Hébert

ET RÉSOLU que le règlement 577-2026 concernant la tarification 
pour la fourniture ou l’utilisation des biens et services de la munici-
palité soit adopté.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

ADOPTION DU RÈGLEMENT 578-2026 CONCERNANT LA RÉVI-
SION DU CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS DE 
LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-JUDE

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Denis Jr Lallement
	 appuyé par Richard Hébert

ET RÉSOLU que le règlement 578-2026 édictant le code d’éthique 
et de déontologie des élus municipaux soit adopté.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

ADMINISTRATION – PROBATION EMPLOYÉ 02-0112 – PROLON
GATION

CONSIDÉRANT QUE la résolution numéro 2025-12-259 concernant 
l’embauche de l’employé 02-0112 avec une période de probation de 
3 mois qui se termine le 5 avril 2026;

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Sylvain Lafrenaye
	 appuyé par Jacob Raby

IL EST RÉSOLU :

DE PROLONGER la période de probation pour une période de 3 mois 
supplémentaire.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

AUTORISATION – DÉCOMPTE NO 1 – TRAVAUX DE RÉFECTION 
DU CENTRE COMMUNAUTAIRE

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Tom Lapierre
	 appuyé par Jacob Raby

IL EST RÉSOLU :

QUE le conseil municipal autorise le paiement du décompte pro-
gressif no 1 à l’entrepreneur Construction Sorel Ltée, au montant de 
87 932.05 $, plus taxes applicables;

Ces dépenses seront attribuées au poste budgétaire 59 13210 000 
« Surplus Affecté – Amélioration du centre communautaire »

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

MANDAT – INSTALLATION DE PANNEAUX ACOUSTIQUE

CONSIDÉRANT que plusieurs offres de services ont été sollicitées 
et reçues de différents entrepreneurs : 

•	 SPICA : 21 702.00 $ sans taxes
•	 Studio Solution : 21 039.00 $ sans taxes

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Tom Lapierre
	 appuyé par Jacob Raby

IL EST RÉSOLU :

QUE le conseil municipal mandate l’entreprise Studio Solution pour 
la fourniture et l’installation de panneaux acoustiques au centre 
communautaire;

QUE le contrat soit octroyé au montant de 21 039.00 $, plus taxes 
applicables, conformément à l’offre de services déposée.

Ces dépenses seront attribuées au poste budgétaire 59 13210 000 
« Surplus Affecté – Amélioration du centre communautaire »

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

SÉCURITÉ PUBLIQUE

ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITÉ CORRIGÉ DU 
PLAN DE MISE EN ŒUVRE DU SCHÉMA DE COUVERTURE DE 
RISQUES EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ INCENDIE DE LA MRC DES 
MASKOUTAINS 

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Denis Jr Lallement
	 appuyé par Sylvain Lafrenaye
IL EST RÉSOLU :

QUE la Municipalité de Saint-Jude adopte le rapport annuel d’acti-
vité corrigé du plan de mise en œuvre du Schéma de couverture de 
risques en sécurité incendie de la MRC des Maskoutains relevant 
de la Municipalité de Saint-Jude, daté du 16 mars 2026, préparé par 
le directeur du Service de sécurité incendie; 

QUE la Municipalité de Saint-Jude confie le soin à la MRC des Mas-
koutains de procéder à sa transmission par son rapport consolidé 
annuel d’activité régional.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

RESSOURCE HUMAINE – EMBAUCHE – POMPIER

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Jacob Raby
	 appuyé par Tom Lapierre
IL EST RÉSOLU :

QUE le conseil procède à la nomination de Monsieur Jacob Couture 
à titre de pompier et ce, effectif dès le 7 avril 2026;

ET QUE l'embauche de Monsieur Jacob Couture soit soumise à une 
période de probation d’un an.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

PRIORITÉ D’ACTION DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 2026-2027 – 
PRENDRE ACTE

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Richard Hébert
	 appuyé par Tom Lapierre

ET RÉSOLU de prendre acte des priorités d’action locales en ma-
tière de sécurité publique pour les années 2026 – 2027 pour les mu
nicipalités membres de la MRC des Maskoutains.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères
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TRANSPORT

MANDAT – RÉFECTION DU RANG SALVAIL SUD

CONSIDÉRANT l’appel d’offres public déposé sur SEAO concernant 
le choix d’un entrepreneur pour la réalisation de ces dits travaux;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité bénéficie d’une aide financière 
du Programme d’aide à la Voirie Locale (PAVL) 2025-2026 afin de 
réaliser les travaux;

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Sylvain Lafrenaye
	 appuyé par Richard Hébert

IL EST RÉSOLU :

D’ADJUGER le contrat de Réfection du rang Salvail Sud et des 
ponceaux à l’entreprise Pavage Maska inc, pour un montant de 
1 583 777.32 $ taxes incluses;

ET DE PRÉSENTER ces travaux au Programme d’aide à la Voirie Lo-
cale (PAVL) 2025-2026 afin de réaliser les travaux.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

MANDAT POUR LABORATOIRE – RÉFECTION DU RANG SAL-
VAIL SUD

CONSIDÉRANT QUE la municipalité procède à des travaux sur le 
rang Salvail Sud et qu’il y a lieu d’effectuer des analyses du sol afin 
d’en connaitre sa composition;

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Richard Hébert
	 appuyé par Jacob Raby

IL EST RÉSOLU :

D’ADJUGER le mandat au plus bas soumissionnaire conforme soit 
aux Laboratoires de la Montérégie pour le montant de 15 786.07 $ 
taxes incluses;

ET QUE la présente résolution fait office de contrat entre les parties.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

HYGIÈNE DU MILIEU

AUCUN POINT À L’ORDRE DU JOUR

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

AUCUN POINT À L’ORDRE DU JOUR

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT

DÉPÔT DU SOMMAIRE DE L’ÉMISSION DES PERMIS POUR LE 
MOIS DE MARS 2026

La directrice générale et greffière-trésorière dépose devant le 
conseil municipal le sommaire de l’émission des permis pour le mois 
de mars 2026.

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE LOT 6 708 210

CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure portant sur le 
lot 6 708 210 et ayant pour but de procéder au lotissement du lot 
en question, de manière à séparer la maison et créer une entrée 
distincte pour accéder à la terre agricole dont la largeur sera de  
9 mètres;

CONSIDÉRANT QUE le requérant devra déposer une déclaration 
de droit acquis auprès de la CPTAQ et qu’aucun permis ne pourra 
être délivré sans l’obtention préalable d’un avis de conformité de la 
CPTAQ;

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Tom Lapierre
	 appuyé par Denis Jr Lallement

ET RÉSOLU que pour les motifs énoncés précédemment le conseil 
municipal ACCEPTE la demande de dérogation mineure 2026-
1008;

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

VENTE DE GARAGE – AUTORISATION

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Richard Hébert
	 appuyé par Jacob Raby

D’OFFICIALISER la tenue de trois (3) fins de semaine cette année 
où les citoyens pourront organiser des ventes de garage sans né-
cessiter un permis, soit les fins de semaine avant les collectes des 
gros rebuts. À chaque année, les dates seront communiquées aux 
citoyens via différents canaux de communication de la municipalité;
ET D’AJOUTER pour cette année, les fins de semaine du 9 et 10 mai, 
4 et 5 juillet et 10,11 et 12 octobre 2026.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

ADOPTION DU RÈGLEMENT 579-2026 INTITULÉ RÈGLEMENT 
DU PLAN D’URBANISME DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-JUDE

CONSIDÉRANT qu’une consultation publique a été tenue le 2 avril 
2026 permettant aux citoyens de s’exprimer sur le projet de règle-
ment;

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Sylvain Lafrenaye
	 appuyé par Denis Jr Lallement

ET RÉSOLU que le conseil municipal adopte le règlement numéro 
579-2026 intitulé « règlement du plan d’urbanisme de la municipa-
lité de Saint-Jude »;

ET QUE ledit règlement fasse partie intégrante de la présente réso-
lution comme s’il était ici au long reproduit;
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

ADOPTION DU RÈGLEMENT 580-2026 INTITULÉ RÈGLEMENT 
DE LOTISSEMENT DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-JUDE

CONSIDÉRANT qu’une consultation publique a été tenue le 2 avril 
2026 permettant aux citoyens de s’exprimer sur le projet de règle-
ment;
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EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Denis Jr Lallement
	 appuyé par Jacob Raby

IL EST RÉSOLU :

QUE le conseil municipal adopte le règlement numéro 580-2026 in-
titulé « règlement de lotissement de la municipalité de Saint-Jude »;

QUE ledit règlement fasse partie intégrante de la présente résolu-
tion comme s’il était ici au long reproduit;

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

ADOPTION DU RÈGLEMENT 581-2026 INTITULÉ RÈGLEMENT 
DE CONSTRUCTION DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-JUDE

CONSIDÉRANT qu’une consultation publique a été tenue le 2 avril 
2026 permettant aux citoyens de s’exprimer sur le projet de règle-
ment;

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Richard Hébert
	 appuyé par Denis Jr Lallement

IL EST RÉSOLU :

QUE le conseil municipal adopte le règlement numéro 581-2026 
intitulé « règlement de construction de la municipalité de Saint-
Jude »;

QUE ledit règlement fasse partie intégrante de la présente résolu-
tion comme s’il était ici au long reproduit;

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

ADOPTION DU RÈGLEMENT 582-2026 INTITULÉ RÈGLEMENT 
SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS DE LA MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-JUDE

CONSIDÉRANT qu’une consultation publique a été tenue le 2 avril 
2026 permettant aux citoyens de s’exprimer sur le projet de règle-
ment;

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Sylvain Lafrenaye
	 appuyé par Tom Lapierre

IL EST RÉSOLU :

QUE le conseil municipal adopte le règlement numéro 582-2026 
intitulé « règlement sur les permis et certificats de la municipalité 
de Saint-Jude »;

QUE ledit règlement fasse partie intégrante de la présente résolu-
tion comme s’il était ici au long reproduit;

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

ADOPTION DU RÈGLEMENT 583-2026 INTITULÉ RÈGLEMENT 
DE ZONAGE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-JUDE

CONSIDÉRANT qu’une consultation publique a été tenue le 2 avril 
2026 permettant aux citoyens de s’exprimer sur le projet de règle-
ment;

CONSIDÉRANT que des modifications ont été apportées au règle-
ment entre le dépôt du projet et son adoption, notamment:

•	 Les usages suivants ont été retirés en zone A-107 et M-114 afin 
d’assurer la conformité avec le Schéma d’aménagement de la 
MRC (SADR) : Vente en gros d’équipements et de pièces de ma-
chineries agricole, Vente en gros de machinerie et d’instruments 
agricole et Services de vétérinaires et d’hôpital pour les animaux 
de ferme

•	 Modification de la zone A-107 afin d’assurer la conformité avec 
le Schéma d’aménagement de la MRC (SADR) : Comprend les 
terrains en zone agricole aux abords du rang Sainte-Rose et 
d’une partie de la route 235

•	 Modification de la zone M-114 afin d’assurer la conformité avec 
le Schéma d’aménagement de la MRC (SADR) : Correspond aux 
secteurs d’usages mixtes en zone agricole aux abords de la 
route 235 au nord-ouest du noyau villageois

•	 Modification à l’initiative de la municipalité : Utilisation de conte-
neurs maritimes autorisée pour la construction de bâtiment 
principal à l’extérieur du périmètre d’urbanisation seulement

•	 Modification à l’initiative de la municipalité : Superficie : Garage 
privé détaché : Superficie maximale de 35 m2 rehaussée à 60 m2 
et Hauteur maximale de 4 m rehaussée à 5,5 m.

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Tom Lapierre
	 appuyé par Richard Hébert

IL EST RÉSOLU :

QUE le conseil municipal adopte le règlement numéro 582-2026 
intitulé « règlement de zonage de la municipalité de Saint-Jude » 
avec les modifications apportées depuis le dépôt du projet;

QUE ledit règlement fasse partie intégrante de la présente résolu-
tion comme s’il était ici au long reproduit;

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT 584-
2026 CONCERNANT L’ENTRETIEN ET L’OCCUPATION DES IM-
MEUBLES DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-JUDE

Avis de motion est par la présente donné par Monsieur Richard  
Hébert qu’un règlement sera soumis à ce conseil à une séance sub-
séquente dans le but d’adopter le règlement 584-2026 concernant 
l’entretien et l’occupation des immeubles de la municipalité de 
Saint-Jude.

Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code municipal 
du Québec, Monsieur Richard Hébert dépose une copie du projet 
de règlement 584-2026 concernant l’entretien et l’occupation des 
immeubles de la municipalité de Saint-Jude.

LOISIRS ET CULTURE

AUCUN POINT À L’ORDRE DU JOUR

AFFAIRES DIVERSES

AUCUN POINT À L’ORDRE DU JOUR
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PÉRIODE DE QUESTIONS

Conformément aux dispositions du Code municipal du Québec une 
période de questions est offerte à l’assistance.

RAPPORT DES ÉLUS – INFORMATION 

Cette section est une période d’information sur les différents comi-
tés où siège chacun de nos élus.

CLÔTURE DE LA SÉANCE

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Sylvain Lafrenaye
	 appuyé par Jacob Raby

ET RÉSOLU de lever la séance à 21 h 09.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

N.B.  �La version intégrale du procès-verbal est disponible sur le 
site web de la municipalité.

LIENS D’INTÉRÊT
Centre d’intervention de crise 
514 388-9233 
www.associationiris.ca

Centre de services scolaire  
de la région de Saint-Hyacinthe 
450 773-8401 
www.csssh.qc.ca

La clé sur la porte (Service 24/7) 
450 774-1843 
www.clesurlaporte.org

Régie Aqueduc Richelieu-Centre 
450 792-2001 
www.regieaqueducrichelieucentre.ca

Régie Intermunicipale d’Acton 
et des Maskoutains 
450 774-2350 
www.riam.quebec

MRC des Maskoutains 
450 774-3141 
www.mrcmaskoutains.qc.ca

Transport adapté  
450 774-8810 et 450 774-3170 
infotransport@mrcmaskoutains.qc.ca

Transport collectif 
450 774-3173 et 450 774-3170 
infotransport@mrcmaskoutains.qc.ca

une amitié à la fois BRISONS L’ISOLEMENT

tumparraine.org

450 223-1252

info@tumparraine.org

Le Trait d’Union Montérégien
est à la recherche de bénévoles pour

offrir une présence
à des personnes isolées

bénévoles recherchés
plus d’information
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Profitez d’un accompagnement 
et d’un service gratuit 
pour propulser votre projet d’affaires 
commercial ou industriel.

st-hyacinthetechnopole.com

pour soutenir les entrepreneurs 
de Saint-Jude.
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5950, rue Martineau 
St-Hyacinthe, J2R 2H6
450 796-4006

Livraison gratuite

Services professionnels sur place :
Vaccination, injection de médicaments,

lavage d'oreilles, dépistage du streptocoque,
santé voyage, traitement de conditions

 mineures, ajustement de la médication
 et plus encore!

dans la région

Prenez RDV
sur clicsante.ca 

ou via ce code QR

Joanie RICHARD
Pharmacienne-propriétaire

1290 Route de Michaudville, St-Jude 
equitractmaroy.com  -  450-792-3558 
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Pour nous faire parvenir vos articles, vous adresser au bureau municipal à l'adresse suivante : 940, rue du Centre, 
Saint-Jude, QC J0H 1P0 ou par courriel : admin@saint-jude.ca. Consultez notre site web : www.saint-jude.ca.

TARIFS POUR LA PUBLICATION 
DANS LE JOURNAL LE ROCHVILLOIS 
(pour 6 parutions)

Vous êtes en affaires et vous désirez vous faire connaître et cibler la 
population de Saint-Jude ? 

Contactez le bureau municipal pour insérer votre carte profession-
nelle dans Le Rochvillois.

Téléphone : 450 792-3855, poste 0.

Carte professionnelle 75 $/année pour 6 parutions. Est incluse dans 
ce coût, un pleine page annuellement. Vous pourrez déterminer la 
date de parution de la page au moment qui vous convient.

Publication

Location de salle

PUBLICITÉ TARIF

Carte professionnelle standard 75 $/année

1/4 page de publicité 130 $/année

1/2 page de publicité 230 $/année

1 page complète de publicité 350 $/année

1/4 page de publicité (une parution) 30 $/unité

1/2 page de publicité (une parution) 60 $/unité

1 page de publicité (une parution) 100 $/unité

UN MARIAGE EN VUE ? UNE FÊTE DE FAMILLE À CÉLÉBRER ?  
Saviez-vous que vous pouvez louer des locaux du centre communautaire ?
Un tarif résident/non-résident est appliqué pour la location. Afin 
de vous assurer d'avoir votre date voulue pour votre évènement, 
il s'agit de s'adresser au bureau municipal pour réserver et signer 
votre contrat !

Cependant, les locaux sont prioritairement utilisés, et ce, sans frais, 
par les organismes à but non lucratif de la municipalité de Saint-
Jude.

Pour toutes informations ou réservations 450 792-3855, poste 0 ou 
via courriel au info@saint-jude.ca.

Les tarifs sont assujettis aux taxes applicables en vigueur. Le dépôt 
sera remboursé lorsque l’inventaire des lieux sera effectué et que 
tout soit conforme.

Tarif pour la location des locaux du  
centre communautaire :

LOCAL TARIF  
(avant taxes)

Salle Roger-Roy (grande salle) 200 $

Dépôt pour location 80 $

Salle des loisirs (patineur) 100 $

Non-résidents +60 $
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BUREAU MUNICIPAL
Adresse : 	 940, rue du Centre 
Téléphone : 	 450 792-3855 
Courriel : 	 info@saint-jude.ca 
Site Internet : 	 www.saint-jude.ca 
Heures d’ouverture :	 Lundi au jeudi – 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30 
	 Vendredi – Fermé 
Salle des loisirs :	 922, rue du Centre 
Salle communautaire :	 930, rue du Centre

SERVICE DE SÉCURITÉ – 9-1-1
INCENDIE 
Adresse de la caserne : 	 1427, rue Ste-Catherine 
Téléphone :	 450 792-3855, poste 6 
Directeur incendie : 	 Richard Hébert 
Courriel :	 incendie@saint-jude.ca
SQ – POSTE MRC DES MASKOUTAINS 
Adresse : 	 925, rue Dessaulles, Saint-Hyacinthe, QC  J2S 3C4 
Téléphone :	 450 778-8500 
Heures d’ouverture :	 Lundi au vendredi – 8 h 30 à 16 h 30

BIBLIOTHÈQUE
Adresse :	 926, rue du Centre 
Téléphone :	 450 792-3855, poste 7 
Courriel :	 biblio@saint-jude.ca

MAISON DES JEUNES
Adresse :	 1426, rue Saint-Pierre 
Téléphone :	 450 250-2488 
Courriel :	 mdj4vents@hotmail.com

FABRIQUE OU ÉGLISE SAINT-JUDE
Adresse :	 931, rue Saint-Édouard 
Téléphone :	 450 792-3943 
Curé :	 Pierre Cordeau

CLUB DE L'ÂGE D'OR
Adresse :	 934, rue du Centre 
Téléphone :	 450 250-2485 
Télécopieur :	 450 924-0953 
Courriel :	 info@agedorstjude.com

ÉCOLE AUX QUATRE-VENTS (édifice Saint-Jude)
Adresse :	 1441, rue Saint-Pierre 
Téléphone :	 450 773-0260

BUREAU DE POSTE (Saint-Denis-sur-Richelieu)
Adresse :	 135, rue Yamaska 
Téléphone :	 450 787-3296 
Heures d’ouverture :	 Lundi, mardi, mercredi et vendredi – 8 h 30 à 17 h 45 
	 Jeudi – 8 h 30 à 18 h 
	 Samedi et dimanche – Fermé

CLSC SAINT-JUDE
Adresse :	 938, rue du Centre, Saint-Jude 
Téléphone :	 450 768-1200 
Heures d’ouverture :	 Mercredi – 8 h à 12 h 
Prélèvements :	 8 h 20 à 10 h sur rendez-vous (infirmier-ère sur place, service de prise de sang et autres)
Centre de prélèvements sanguins seulement.  
Pour prendre rendez-vous : www.santeprelevements.com ou 1 844 448-6826.

SPAD DRUMMONDVILLE (plainte de chien et médaille pour chien)
Adresse :	 1605, rue Janelle, Drummondville 
Téléphone :	 1 855 472-5700

Coordonnées
PERSONNEL 
MUNICIPAL
Informations générales 
info@saint-jude.ca

Isabelle Rossignol 
Agente administrative  
et aux communications 
admin@saint-jude.ca | (poste 0)

Myriam Fournier 
Directrice générale  
et greffière-trésorière 
dg@saint-jude.ca | (poste 1)

Stéphanie Lavallée 
Responsable du service des finances 
et greffière-trésorière adjointe  
tech@saint-jude.ca | (poste 2)

Jarrod Gosselin  
Responsable en loisirs,  
à la vie communautaire  
et au développement 
loisirs@saint-jude.ca | (poste 3)

Eveline Guilmain 
Inspectrice en bâtiment  
et en environnement 
inspecteur@saint-jude.ca | (poste 4)

David Jacob 
Responsable de la voirie 
voirie@saint-jude.ca | (poste 5)

VERSEMENTS TAXES 
MUNICIPALES 2026
2e versement :	 6 juin 2026 
3e versement :	 6 août 2026 
4e versement :	 6 octobre 2026
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La fibre optique à la maison
à prix coopératif !

Depuis plus de 80 ans



Calendrier | Mai 2026

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

						 1 2		

3 4	 5	 6	 7 8 9		

10 11 12	 13	 14 15 16		

17	 18 19	 20	 21 22 23		

24 25 26	 27	 28 29 30		

31

Karaté débutants – 18 h
Karaté adultes – 19 h
Kobudo – 20 h 15

Karaté débutants – 18 h
Karaté adultes – 19 h
Kobudo – 20 h 15 Tabata – 19 h

Tabata – 19 h

Tabata – 19 h

Tabata – 19 h

Yoga – 18 h 30

Yoga – 18 h 30

Yoga – 18 h 30

Yoga – 18 h 30

Cardio-Muscu – 19 h 30

Cardio-Muscu – 19 h 30

Cardio-Muscu – 19 h 30

Cardio-Muscu – 19 h 30

Séance
du conseil
20 h

Ventes de garage

Karaté débutants – 10 h
Kobudo – 11 h

Karaté débutants – 10 h
Kobudo – 11 h

Karaté débutants – 10 h
Kobudo – 11 h

Karaté débutants – 10 h
Kobudo – 11 h

Karaté débutants – 10 h
Kobudo – 11 h

BUREAU FERMÉ

Début de la  
saison de soccer

Karaté débutants – 18 h
Karaté adultes – 19 h
Kobudo – 20 h 15
Fête des Patriotes

Journée contre 
l'homophobie et la 
transphobie

Karaté débutants – 18 h
Karaté adultes – 19 h
Kobudo – 20 h 15

HORAIRE DE  
LA BIBLIOTHÈQUE :

Lundi – 19 h à 20 h
Mercredi – 13 h 30 à 17 h 

Mercredi – 19 h à 20 h

Déchets

Recyclage Organique

Recyclage Organique

Organique

Organique

Ventes de garage 
Fête des Mères

Déchets

Gros rebuts



Calendrier | Juin 2026

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

		  1	 2	 3	 4	 5	 6		

	 7	 8	 9	 10	 11	 12	 13		

	 14	 15	 16	 17	 18	 19	 20		

	 21	 22	 23	 24	 25	 26	 27		

	 28	 29	 30

Déchets

Déchets

Recyclage

Recyclage

Karaté débutants – 18 h
Karaté adultes – 19 h
Kobudo – 20 h 15

Début du  
camp de jour

Karaté débutants – 18 h
Karaté adultes – 19 h
Kobudo – 20 h 15

Tournoi de  
balle donnée

Karaté débutants – 18 h
Karaté adultes – 19 h
Kobudo – 20 h 15

Tabata – 19 h

Tabata – 19 h

Tabata – 19 h

Tabata – 19 h

Yoga – 18 h 30

Yoga – 18 h 30

Yoga – 18 h 30

Yoga – 18 h 30
Fête nationale

Cardio-Muscu – 19 h 30

Cardio-Muscu – 19 h 30

Cardio-Muscu – 19 h 30
Célébrations de  
la St-Jean

Cardio-Muscu – 19 h 30

Tournoi de  
balle donnée

Karaté débutants – 10 h
Kobudo – 11 h

Karaté débutants – 10 h
Kobudo – 11 h

Séance
du conseil
20 h

Organique

Organique

Organique

Organique

BUREAU
FERMÉ

Fête des Pères

2e versement
taxes  
municipales 

Karaté débutants – 10 h
Kobudo – 11 h

HORAIRE DE  
LA BIBLIOTHÈQUE :

Lundi – 19 h à 20 h
Mercredi – 13 h 30 à 17 h 

Mercredi – 19 h à 20 h


